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AV ANT-l'KOl'OS

Mesdames , Messieurs ,

Le projet de loi portant diverses mesures relatives au
financement des retraites et des pensions retrace l'essentiel du
plan de sauvetage de la Sécurité sociale decidé par le
Gouvernement au début du mois de juillet et qui s'articule
autour de deux orientations :

l' institution , ou plus exactement le rétablissement , d'une
contribution sociale assiste sur le revenu des particuliers .

- le relèvement de 0,7 point du taux de cotisation vieillesse
à la charge des salariés .

Ces décisions - sévères pour un Gouvernement ayant pris
l'engagement de réduire les prélèvements obligatoires - si
justifient par la situation dramatique des finances du régime
général de la Sécurité sociale , déjà évoquée dans le rapport de
M. de la Geniere , et récemment confirmée par la Commission
des comptes .

Le texte qui nous est soumis propose d' apporter une
réponse immédiate à ce problème urgent , afin de protêt r un
acquit auquel nos concitoyens sont très attachés : leur
protection sociale .



PREMIÈRE PARTIE

LA SÉCURITÉ SOCIALE DE NOUVEAU EN
DIFFICULTÉ

Au lendem;i,n de son quarantième anniversaire , la
Sécurité sociale , et plus particulièrement le régime général , fait
naître de nouvelles inquiétudes . En effet , les prévisions
optimistes avancées en décembre dernier sont maintenant
largement oubliées , et des chiffres plus réalistes , mais aussi
plus lourds de conséquences , commencent à apparaître .
Confrontée à une crise désormais structurelle , la Sécurité
sociale doit se moderniser pour survivre . Cependant , cette
évolution demande du temps , alors que les problèmes financiers
deviennent de plus en plus aigus . L'excédent artificiel dégagé
pour 1985 et les récentes pré ' ins de la Commission des
Comptes pour les deux années venir ont donc conduit le
Gouvernement à arrêter un nouveau plan de financement ayant
un seul objectif : parer au plus urgent pour sauvegarder la
protection sociale .

I. - LE SOLDE POSITIF DE 1985 DISSIMULE UNE
SITUATION ALARMANTE

En apparence . l année 1985 pourrait apparaître comme
une nouvelle période faste pour la Sécurité sociale . En effet ,
l'excédent en fin d'exercice s'élève à 13,4 milliards de francs ,
soit un chiffre proche des bons résultat enregistrés en 1983
(4 1 1,2 milliards ) et en 1984 ( -( 16,6 milliards ). Après les
non breuses prévisions pessimistes avancées tant par la
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C ommission des Comptes que par les différents experts , ce solde
pourrait être interprète comme le signe d' un assainissement des
finances de nos regimes sociaux .

En réalité, cet excellent résultat n'est qu' illusion . Il est
exclusivement dû à des opérations de trésorerie qui ne règlent
en rien le problème structurel de la Sécurité sociale , à savoir
une progression des dépenses plus rapide que celle des recettes .

1 . Un excédent plus ou moins artificiel

Aux termes du rapport de la Commission des comptes de la
Se urite sociale , publié en juillet dernier , l'excédent comptable
de 19fô est essentiellement dû à trois opérations :

accélération des encaissements de cotisation , décidée
fin 1£84 et qui a permis d'accroître de 7 milliards de francs les
ressources de 1985 ;

le décalage du versement de la dotation hospitalière de
fin décembre 1985 qui a généré une économie provisoire de
3,4 milliards de francs ;

la modification de la date de versement des prestations
familiales qui a entraîné une moindre dépense de 2,3 milliards
de francs au titre de 1985 .

Net de ces opérations de trésorerie , le solde représentatif
de 1i*8o s'élève à 0,7 milliard de francs , soit une dégradation
proche de 16 milliards de francs par rapport à l' exercice
précédent .

Encore faut il souligner que ce quasi équilibre a été obtenu
grâce à une série de petites "mesures" pesant sur les assurés .
Ainsi , on peut citer :

l' augnentation du ticket modérateur sur
379 médicaments ,

la diminution des indemnités journalières de maternité ,



l' augmentât . un du taux de la taxe sur les assurances
automobiles

le moindre remboursement des analyses et des soins
infirmiers .

Il apparaît donc . en définitive , qu entre 1984 et 1985 , le
régime général de Sécurité sociale a connu une évolution très
défavorable .

2 . Des tendances lourdes à la dégradation

l' ne analyse plus précise de la progression des dépenses
des différentes branches ne fait que confirmer ce constat
inquiétant et justifie des mesures d'urgence .

a ) Les dépenses de la branche maladie , hors accident du
travail , ont atteint , en 1985 , 294 milliards de francs , marquant
ainsi une progression de 5,7 % en valeur par rapport à l'exercice
précédent .

Cette évolution modeste résulte , pour partie , des mesures
précédemment citées ( décalage dans le versement de la dotation
hospitalière en particulier ). Ces éléments , qui ont
favorablement joué sur le résultat de 1985 , ne se retrouveront
pas en 1986 . mais risquent également d'entraîner un effet
contraire .

Par ailleurs , on peut s' inquiéter de la progression
particulièrement forte des postes " honoraires" ( + 12,51 ) et
"pharmacie" (+ 14,81 ), et ceci malgré la non revalorisation
des honoraires dentaires ou du prix des médicaments , qui
accompagnait l'augmentation du ticket modérateur .

b ) Les dépenses de la branche vieil esse se sont élevées à
1 76 , 6 milliards de francs , soit en augmentation de 11,1 T en
francs courants et de 4,8 nr en francs constants .

Une telle évolution du volume de ces prestations était
parfaitement prévisible . En effet , dès 1985 , la proportion des
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personnes âgées de plus de 65   a a recommence <1 croître .
Actuellement egale à 12,8 " de la population , elle atteindra
14'>en 1990 et devrait dépasser la barre des 15 '" aux environs
de 1995 . Or , parallèlement , les Français vivent plus longtemps:
en 1984 , l'espérance de vie à la naissance était estimée à
71,2 ans pour un homme et 79,3 ans pour une femme , contre
respectivement 69,7 ans et 77,9 ans en 1977 .

Ce double phénomène ne pouvait qu'entraîner une montée
en puissance de la branche vieillesse .

Dans ces conditions , on peut s' interroger sur l'opportunité
de la mesure pri.v > en 1982 et tendant à abaisser l'âge de la
retraite . I : un coût évalué à 8,9 milliards de francs en 1985 et
13.5 milliards en 1987 , cette décision ne fait qu'accélérer la
dégradation déjà dramatique du rapport actifs.votisarits ( 4,6 en
1960 ; 2.7 en 1984 ).

c ) Les dépenses de la branche famill e représentent
149,6 milliards de francs en 1985 , soit une diminution de 1,3 ac
en francs constants ( -I- 4.7 % en francs courants ). Certes , ce
poste a enregistré le décalage du versement des prestations
familiales . Mais son évolution retrace surtout la stagnation du
nombre des naissances et le glissement de l'allocation de
logement à caractère familial vers l' aide personnalisée au
logement . En dépit des mesures prises dans le cadre de la loi du
5 janvier 1985 • allocation au jeune enfant , allocation parentale
d'éducation -, le taux de natalité français se stabilise à un
niveau relativement bas , ce qui permet à la C.N.A.F. d'achever
l' année 1985 avec un excédent de 6 milliards de francs .

Cette tendance quasi générale à la dégradation n'affecte
pas encore la trésorerie du régime général . En effet , compte
tenu de l'excédent de 1985 , il disposait au 31 décembre d' une
réserve égale a ? 2 milliards de francs auxquels s'ajoutent
7 milliards de rt cettes à échoir .
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ll. - LES PERSPECTIVES A COURT TERME : UN
RETOUR AU DÉFICIT

Les tendances lourdes précédemment mises en évidence en
matière d'assurance maladie et surtout d'assurance vieillesse
devraient s'accentuer au cours des deux années à venir . En
conséquence , une nouvelle dégradation des comptes de la
Sécurité sociale est d'ores et déjà prévue .

Le tableau suivant récapitule les principaux chiffres en
milliards de francs des comptes du régime général de Sécurité
sociale , tels qu' ils sont retracés dans le ^ apport de la
Commission des comptes .

i Solde Jei 'wicfts 1

bfiat |taert) 1*4 ms 19M IW

Solde ♦ 16.644 ♦ 1...18 . - 211 . 017 X 4

Maladie ♦ 6.184 » 1 .1.842 - 5.6<i *< - |'

Accidents du travail ♦ 1.299 ♦ 1.162 ♦ uv : ♦ i.:54

Vieillesse - 1.655 - \ H9 - 17,621 - ;■

Famille « 10.816 » 6.iro » 2.142 ♦ 4.119 "

Les prévisions ainsi présentées sont fondées sur les
hypothèses économiques suivantes :

- pour 1986 : une inflation de + 2,41 , ; accompagnant
d' une augmentation de + 4,51 des salaires et d' une nouvelle
réduction de 0,2 1 des effectifs salariés des entreprises ;

- pour 1987: une inflation de + 21 , combinée a * -e une
progression de 3 % des salaires et de 0,3 1 des effectifs salariés .
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Sur ces bases et i législation inchangée , les ressources du
régime général progresseraient de 31 en francs courants en
1986 et de 5 .4 '< durant l'exercice 1987 Dans le même temps ,
les dépense uv -oitraient de 8,2 % en 198G et de 5,4 1 en 1987 ,
sous la pou see simultanée des prestations de maladie et
surtout de vieillesse .

En conséquence , la situation redeviendrait déficitaire dès
1986 , les charges excédant alors les ressources de 20 milliards
de francs . En 1987 , le déficit atteindrait 37,8 milliards de
francs L'ampleur de la dégradation entre 1985 et 1986
( 33,4 milliards de francs ) illustre d'ailleurs de façon manifeste
le passage d' une année " avec mesures de trésorerie", à un
exercice sans ces mesures .

III .- I/ U RGENCE D' UN NOUVEAU PLAN DE
FINANCEMENT

A l'évidence , de telles prévisions appellent une réaction
rapide . Certes , les réserves de trésorerie accumulées par le
régime général pourraient lui permettre de faire face aux
échéances de 1986 . Toutefois , compte tenu des dates respectives
d'encissement des cotisations et de paiement des prestations , il
est clair qu'en l'état actuel de la législation , la Sécurité sociale
connaîtra une situation difficile dès les premiers jours de 1987 .

Dans ces conditions , il est impossible d'attendre , sous peine
d'être contraint , dans un proche avenir , à mettre en oeuvre des
mesures encore plus sévères . Le Gouvernement a donc adopté
un nouveau plan de financement de la Sécurité sociale dont une
partie fait l'objet du présent projet de loi , et qui , dans sa forme ,
rappelle étrangement les principales mesures du plan de 1983 .

a ) Le_£lan_de financement de 1983 .

Pour faire face à une situation financière aussi inquiétante
que celle d'aujourd'hui , le Gouvernement d' alors avait arrête i. n
plan en trois volets :



la loi du 19janvier 1983 a autorise un relèvement du
taux de cotisation maladie des preretraites , l' institution d' un
forfait hospitalier journalier , une modification du mode de
revalorisation des retraites et la création d' une taxe sur les
tabacs et les alcools ;

l'ordonnance n ' 83 355 du 30 avril 1983 a institué une
contribution exceptionnelle de 1 % sur le revenu des personnes
physiques ;

enfin , la lo de finances pour 198 4 a pérennisé cette
contribution sociale , tout en relevant de 1 point le taux de la
retenue pour pensions applicable aux fonctionnaires civils et
militaires . Cette dernière mesure ne faisait d' ailleurs
qu'étendre au personnel de l'État une disposition d'ordre plus
général , à savoir l'augmentation de 1 point du taux de la
cotisation vieillesse due par l'ensemble des actifs .

Le résultat fut immédiat . Alors que le régime générai
enregistrait un déficit de 7,7 milliards en 1982 , l' année
suivante , il pouvait présenter un excédent de 1 1,2 milliards de
francs .

Il est en revanche regrettable que , dans le cadre de la
baisse des prélèvements obligatoires , le Gouvernement ait
décidé de supprimer cette contribution sociale de 1 % à partir de
1985 . En effet , avec un rendement de 10,4 milliards dj francs en
1984 , elle expliquait l'essentiel de l'excédent dégagé par le
régime gen al. A l'époque , le Sénat s'était interrogé sur
l'opportunité d' une telle mesure alors que l'equilibre financier
de la Sécurité sociale ne semblait pas durablement assuré .

Aujourd'hui , ces craintes se révèlent parfaitement fondées
et l' actuel Gouvernement est donc conduit à rétablir un
dispositif hâtivement supprimé par son prédécesseur .

b ) Le plan de fi n ancementde u let 1986

Il s'organise autour de deux dispositions
le rétablissement d'une contribution sociale au taux de

0,4 % et perçue au profit de la Caisse nationale d' a surance
vieillesse ;



une majoration de 0,7 point du taux de la cotisation
d'assurance vieillesse à la charge des salaries dès le 1er août
1986 .

Cette dernière mesure sera applicable à tous les régimes de
base des salariés . Outre le régime général , seront donc
concernés les régimes spéciaux et plus particulièrement le
régime des fonctionnaires de l' État . Elle sera étendue
également aux commerçants et aux artisans .

L' impact financier de ces deux mesures devrait être très
important , ainsi qu' il ressort du tableau suivant :

Rendement en millions de francs .

ItM IMI IMI

Contnbution sociale 4 7 )(J 4

0.7 cotisation vieillesse t HS7 Kl VI I

dom

• Régime général 2 4(10 8 100

• Fonction publique 660 I 600 I I
• Collectivités locales 290 700
• E.D.F. -G.D.F. 60 140 II )
• SNCF 62 ISO
• Mines I S 4.1 I I I
• Marins 14 V I 1 !
• R.ATP l.! 10 I ! I

• Autres agîmes spéciaux Ml II 7 ' I >

i No \ detemune

Malgré cet effort demandé à tous contribuables et assurés
sociaux -, le problème du financement du régime général en
198' ne semble pas totalement résolu .



!

Au terme de cette analyse , il apparaît donc clairement que
deux mesure '; prises entre mai 1981 et mars 1986 contribuent a
accentuer i ieséquilibre des finances de la Sécurité sociale .

Ainsi , l'abaissement de l'âge de la retraite à 60 ans n'a fait
qu'alourdir , de façon inconsidérée , le poids des dépenses
d'assurance vieillesse alors que toutes les perspectives
démographiques laissaient déjà entrevoir une dégradation
notable du rapport actifs/cotisants . Occultant cette évidence , le
Gouvernement d'alors a choisi de sacrifier l'avenir au présent .

De même , la suppression dr la contribution sociale de 1 % a
sensiblement réduit les ressources du régime général . A
l'origine , ce prélèvement, institué en 1983 , pouvait s' interpréter
comme l' amorce d'une réforme du financement de la Sécurité
sociale . Puis . cette voie a été abandonnée alors que rien ne le
justifiait . Plus grave , en faisant reposer sur les régimes sociaux
l'essentiel de la baisse des prélèvements obligatoires annoncée
pour 1985 , le précedent Gouvernement a pris une lourde
responsabilité . A nouveau , l'effet d'annonce l'a emporté sur les
conséquences financières .

L'héritage se révèle donc très ; ird à assumer IVins ces
conditions , comment s'étonner que l'actuel Gouvernement, bien
que s'étant engagé à diminuer les prélèvements obligatoires ,
soit conduit à faire appel à la solidarité des contribuables et des
assurés sociaux .

Le recours à des recettes supplémentaires ne constitue
cependant qu' une solution temporaire . Une réflexion
d'ensemble s' impose afin d' apporter des solutions neuves
susceptibles d'assurer la sauvegarde de notre système de
protection sociale .

Par l' intermédiaire de son plan de financement , le
Gouvernement désire obtenir le temps d'élaborer les réformes
nécessaires en accord avec les partenaires sociaux .
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DEUXIÈME PARTIE :

EXAMEN DES ARTICLES

Traduisant l essentiel des mesures envisagées par le
Gouvernement , le présent projet de loi s'organise donc autour de
deux grandes dispositions :

l' institution d' une contribution sociale assise sur le
revenu ( articles 1 à 8 ).

une majoration de 0,7 point du taux de la cotisation
vieillesse versée par les fonctionnaires ( article 9 ). En effet ,
contrairement à ce qui existe pour les autres régimes , il est
nécessaire d'obtenir une autorisation législative pour modifer
ce taux .

En outre , l'Assemblée Nationale a introduit un article
additionnel après l'article 9 en vue de sensibiliser les cotisants
sur le coût réel de la protection sociale et sur le montant effectif
de leur contribution .
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TITRE PREMIER

INSTITUTION D'UNE CONTRIBUTION SUR LE REVENU

DES PERSONNES PHYSIQUES DE 1985 ET 1986

Article ler

Institution au profit de la Caisse nationale d'assurance
vieillesse des travailleurs salariés d'une contribution sur

le revenu des personnes physiques de 1985 et 1986

Texte propose initialement
par le Gouvernement

et adopte par l' Aisemhlee nationale

l. es personnes physiques fiscalement
domiciliées en France sont assujetties sur
leurs revenus de 1985 et 1986 à une

contribution <! ont le produit est verse a la
caisse nationale d'assurance v ieillesse des
travailleurs salaria.

Texte propose par votre C ommi-sion

l' onforme

Commentaire s. Par cet article , il est proposé de poser , ou
plus exactement de rétablir provisoirement , le principe d'une
contribution sociale assise sur le revenu des particuliers et
affectée au financement du régime de retraite de la Sécurité
sociale .

On se souvient en effet qu'une mesure identique avait été
prise en avril 1983 par voie d'ordonnance (n J 83 355 du 30 avril
1983 ). Également assise sur le revenu des particuliers , cette
contribution sociale "exceptionnelle " était alors calculée au
, aux de 1 % . Confirmé et pérennisé par l'article 115 de la loi de
finances pour 1984 , ce prélèvement a ensuite été supprimé par
l'article 106 de la loi ae finances pour 1 985 , en vue de faciliter le
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mouvement de réduction des prélèvements obligatoires . Or ,
pour l'essentiel , la contribution sociale aujourd'hui instaurée
est très proche de celle de 1983 .

Outre le principe même de la contribution soc ale , le
présent article en définit trois grandes caractéristiques : son
aspect provisoire , son champ d'application et son affectation .

a ) Une contribution provisoire

Il convient de souligner d'emblée que cette nouvelle
contribution sociale présente , dès l'origine , un caractère
temporaire . En effet , aux termes du texte qui nous est soumis ,
elle ne sera perçue qu'au titre des revenus de deux années , à
savoir 1985 et 1986 .

b ) Un c hamp d' appli cation lim té aux pe rso n nés physiques

Seules seront assujetties à cette nouvelle contribution
sociale les personnes physiques fiscalement domiciliées en
France . Cette notion , précisée à l'article 4 B du Code général des
impôts , recouvre les particuliers se trouvant dans l' une des
situations suivantes :

ceux qui exercent en France une activité professionnelle ,
salariée ou non , à moins qu'ils ne justifient que cette activité est
exercée à titre accessoire ;

ceux qui ont en France leur foyer ou le lieu de leur séjour
principal ;

ceux qui ont rn France le centre de leurs intérêts
économiques ;

enfin , les agents de l'État qui exercent leurs fonctions ou
sont chargés d'une mission dans un pays étranger et qui ne sont
pas soumis dans ce pays à un impôt personnel sur l'ensemble de
leurs revenus .

En conséquence . la contribution sociale ne pèsera que sur
les particuliers et ne devrait donc entraîner au : une aggravation
des charges des entreprises .
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c ) Une contribution affectée

Le produit attendu de ce nouveau prélèvement social
s'élève à 4,7 milliards de francs au titre de 1985 et 4,9 milliards
au titre de 1986 . Le texte prévoit en outre que les sommes ainsi
collectées seront affectées à la Caisse nationale d'assurance
vieillesse des travailleurs salariés ( C.N.A.V.T.S. ).

Un tel choix semble parfaitement fondé dans la mesure où
d'une part , la contribution sociale a pour objet de faciliter
l'équilibre financier du régime général , et d'autre part , la
C.NA .T.V.S. demeure la Caisse qui affiche le plus lourd déficit .
A cet égard, on rappelle qu'en 1983 , le produit de la contribution
sociale était affecté à la Caisse nationale des allocations
familiales qui présentait alors une situation dangereusement
déséquilibrée ( déficit de 12 milliards de francs ).

On serait cependant en droit de s' interroger sur la validité
juridique de l'affectation aussi précise d'une recette de ca-
fiscal . Or , en ce domaine , le Conseil Constitutionnel a apporté
une réponse particulièrement nette dans sa décision
n° 82-152 DC du 14 janvier 1983 , relative à la taxe sur le tabac
et l'alcool . En effet , la Haute Juridiction a estimé qu'aucun
principe constitutionnel n' interdit d'affecter le produit f'une
imposition à un établissement public . Dès lors , ces contributions
ont le caractère de resssources d'établissement public et ne sont
pas soumises aux prescriptions de l'article 18 de l'ordonnance du
2 janvier 1959 qui s'appliquent aux seules recettes de l'État .

Votre Commission vous propose d'adopter cet article sans
modification .
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Article 2

Taux et assiette de la contribution instituée au profit
de la C.N.A.V.T.S.

Texte proposé initialement
par le Gouvernement

et adopté par l'Assemblée nationale

La contribution est égale à 0.4 du revenu
net global de l'année considérée augmenté
des plus values et gains nets en capital « le la
même année soumis à l' impôt sur le revenu a
un taux proportionnel et diminue , le cas
Échéant , des abattement .* fnrfmtaires pre -, u.s
aux articles 1 57 his B du ■ gêner -il
des impôts

Texte proposé par votre Commission

C onforme

Commentaires Le présent article définit le taux et
l'assiette de la contribution sociale prévue à l'article précédent.

Le taux est fixé , de façon uniforme , à 0,4 % pour les deux
années considérées .

L'assiette est constituée par le revenu net global du
contribuable et corrigé éventuellement en fonction de certains
éléments résultant de situations particulières .

La détermination de la base imposable peut donc se
décomposer en trois étapes :

1 . L'élément central reste le revenu net global , tel qu' il
est défini pour l'application du barème de l' impôt sur le revenu .
Il correspond donc à la somme des revenus nets catégoriels ,
diminuée de certaines charges ou déductions .

La base de la contribution doit être déterminée en
totalisant d'abord les revenus nets des différentes catégories de
l' impôt sur le revenu : traitement et salaires , bénéfices
industriels et commerciaux , bénéfices agricoles , bénéfices non
commerciaux , revenus de capitaux mobiliers , etc. .. On rappelle
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que le revenu net correspond au revenu perç u diminué des fra s
professionnels et des abattements éventuellement applicables .
En outre , en l' absence de toute disposition contraire , les
plus values immobilières réalisées au cours de l' année
considérée doivent être intégrées dans ce totai .

La somme des revenus nets catégoriels est le cas échéant
diminuée des frais de garde des jeunes enfarts et des charges
déductibles du revenu global . Il s'agit essentiellement des
dépenses afférentes l'habitation principale , des primes
d'ass jrance vie , des pensions alimentaires , de "'épargne investie
en actions de sociétés françaises et des versements effectués au
profit d'oeuvres d' intérêt général

2 . Les autres revenus passibles de la contribution sociale .

Le cas échéant , viennent s' ajouter au revenu net global
précédemment défini les plus values ou gains nets en capital
qui . tout en étant passibles de l' impôt sur le revenu , sont
normalement sou mi à un taux d' imposition proportionnel et
non plus progressif. Sont donc ranges dans cette catégorie :

les plus values professionnelles à long terme ,

les plus values de cession de valeurs mobilières , dans la
mesure où le volume des ventes excède un certain seuil
( article 92 B du Code général des impôts ),

les gains nets en capital réalisés lors de la cession de
droits sociaux par les associés disposant directement ou
indirectement de plus de 25 % du capital d'une société
( article 160 du Code général des impôts ).

3 . Les sommes admises en déduction

Le texte precise en outre , de fac o expresse , que les
abattements visés aux articles 157 bis et 196 B du Code général
des impôts peuvent s' imputer sur la base de calcul de la
contribution sociale . Il s'agit :
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d une part , des abattements prévus en faveur des
per - nnes âgées de plus de 6iô ans et des invalides titulaires soit
d' une pension d' invalidité militaire ou jour accident du travail
de 40% au moins , soit de la carte d' invalidité prévue par
l' article 173 du Cods de la famille et de l ' aide sociale ,

d'autre part , des abattements :orrespondant à la prise en
compte des enfants mariés rattaches au foyer fiscal de leurs
parents

4 . Les revenus non soumis à la contribution sociale de
0,4

Pin conséquence , et compte tenu des dispositions de
l'article 3 du présent projet de loi , seuis les rêver us de capitaux
mobiliers sojmis a prélèvement libératoire ne seront pas
intégrés dans la base de la contribution sociale Encore faut il
préciser que cette catégorie de revenus est actuellement la seule
qui reste assujettie à l' ancienne contribution de 1 1 perçue au
profit de la Caisse nationale des illocations famiLales .

En conclusion , il apparaît que la base de la contribution
sociale est égale aux revenus figurant dans la déclaration
annuelle n 2042 et soumis à l' impôt sur le revenu , sans
distinguer s' ils sont passibles du barème progressif ou d'un taux
d' imposition proportionnel .

Votre Commission vous propose d'adopter cet article sans
modification .
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Article 3

Application aux profits de construction de la contribution
instituée au bénéfice de la C . N.A.V.T. S.

Texte proposé initalement
par le Gouvernement

et adopté par l'Assemblée nationale

La contribution s' applique aux profits
réalisés en 1986 et soumis au prélèvement
institue à l'article 235 qutnqmes du code
général des in pfls lorsque celui ci libère de
l' impôt sur !»• revenu l. a contribution
afférente I . es profits est etab'te et r << - un re *
selon ÎPs memes réglés et sous les rn e m es
sûretés . pri \ ileges et sanctions que les
prélèvements auxquels donnent lieu ces
profits en matière d' impôt Mur le revenu

Texte proposé par votre Commission

Conforme

Commentaires - En principe , les profits provenant
d'opération de construction réalisée par des personnes
physiques ou des sociétés non passibles de l' impôt sur les
sociétés relèvent de la catégorie des bénéfices industriels ou
commerciaux et devraient donc être normalement soumis à
l' impôt sur le revenu suivant les règles de droit commun .
Toutefois , la législation fiscale prévoit , actuellement, un régime
d'imposition spécifique .

Le présent article propose donc d'aménager les règles
d'assujettissement à la contribution sociale pour tenir compte de
cette situation particulière . En pratique , il ne fait que reprendre
un dispositif déjà mis en place pour l'ancienne contribution de
1 % dans le cadre de l'article 1 15 de la loi de finances pour 1984 .
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1 . Le régime fiscal des profits de construction

Dans le cas général , le contribuable réalisant un profit de
construction doit acquitter , avant le 31 mars suivant , un
prélèvement égal à 50 % de son gain . Toutefois , ce versement a
le caractère d'un simple acompte à valoir sur l' impôt sur le
revenu . Lors du dépôt de la déclaration annuelle , le
contribuable réintègre donc son profit de construction dans son
revenu imposable et le prélèvement antérieurement versé joue
alors comme un crédit d' impôt .

En revanche , lorsque l' immeuble est achevé au moment de
la vente et qu' il doit être affecté à l'habitation pour les trois
quarts au moins de sa superficie , le contribuable peut demander
i bénéficier d' un régime optionnel . Il doit alors acquitter ,
avant le 31 ma suivant , un prélèvement de 51 ar qui devient
libératoire de l' impôt sur le revenu .

La différence de 1 point existant entre le taux du
prélèvement libératoire et celui de l' acompte s'expliquait , à
l'origine , par la mise en place de la contribution sociale
1983 1984 perçue au profit de la C.N.A.F. Toutefois , le
caractère de ce point de prélèvement supplémentaire a été
modifié successivement par les lois de finances pour 1985 et
1986 . Actuellement , il s' analyse comme une contribution
complémentaire à l' impôt sur le revenu .

En l'état actuel de la législation sur ks profits de
construction , la mise en place de la contribution sociale
générerait des distorsions selon le mode d'imposition choisi par
le contribuable :

en cas d'option pour le prélèvement libératoire , aucune
cotisation sociale ne serai exigible ;

en cas d' imposition de droit commun , la contribution de
0,4 1c s'appliquerait sur le profit realisé .
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2 . Le régime proposé : une majoration de 0,4 nc du taux

du prélèvement libératoire.

Pour éviter une telle différence de traitement , le présent
article propose d'assujettir à la contribution sociale les profits de
construction réalisés en 1986 et soumis au prélèvement
libératoire .

Sans nul doute , l'équité aurait voulu que cette disposition
s'applique également aux profits de 1985 . Toutefois , pour des
raisons pratiques , un tel élargissement est difficile à réaliser , le
prélèvement libératoire afférent à ces gains ayant déjà été versé
le 31 mars 1986 . Il conviendrait alors de rechercher tous les
contribuables ayant opte pour cette forme d' imposition , puis
d'émettre des rôles complémentaires ne portant que sur la
contribution sociale . D'apres les informations '-ommuniquees à
votre rapporteur , le coût de gestion d'une telle opération en
réduirait largement l' intérêt pratique .

En conséquence , pour les seuls profits de construction
réalises en 1986 , le taux du prélèvement libératoire sera majoré
de 0,4 point pour s'établir a 51,4 Par dérogation aux
dispositions de l'article 5 du présent projet de loi , la contribution
soci le afférente à ce type de revenu sera recouvrée selon les
mi mes règles et sous les mêmes garanties que le prélèvement
lui même . Elle devra donc être acquittée avant le 31 mars 1987
auprès de la recette des impôts compétente et les infractions
constatées seront sanctionnées comme en matière de T.V.A.

Votre Commission vous propose d'adopter cet article sans
modification .
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Article 4

Inapplicabilité de la contribution aux personnes

non imposables à l' impôt sur le revenu .

Texte propose initialement
par le « ouvernemenl

et adopté par l'Assemblée nationale

■ L' N'.RIBIIABU'-S J' I : M» sont KMMIIIIS ;♦
r *'\ ' 11 1 i JÔ .i i M :** .|f l' inm -»-

• 11 rfi ' <• p.j N l — - Il
. ..I I h ut : r~.

Texte proposé par votre Commission

( *« 1 - r n ••

Commentaires . Cet article propose d exonérer du
versement de la contribution sociale de 0,4 T les personnes qui ,
du fait de leurs revenus, ne sont pas soumises ou n'ont pas à
acquitter l' impôt sur le revenu . Une telle mesure , qui concerne
environ 8,5 millions de foyers fiscaux , permet d'éliminer du
champ d'application de la contribution les personnes physiques
disposant de revenus modestes .

En effet , suivant les dispositions des articles 5 et 1657 bis
du Code général des impôts , ne sont pas soumis à l' impôt sur le
revenu :

les contribuables dont le revenu net de frais
professionnels n'excède pas un certain plafond . Pour 1985 , cette
limite est fixée à 33.600 F dans le cas général et 36.700 F si l' un
des époux est âgé de plus de 65 ans ;

les salariés , pensionnés , ou crédirentiers dont le revenu
global n'excède pas le minimum garanti , soit 28.120 F pour
1985 ;

les contribuables qui , tout en étant soumis de droit a
l' impôt sur le revenu , se trouvent dispenses de versement du fait
de l'existence d' un minimum de perception égal a 340 F pour
1985 .
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Il importe de souligner que l exonération prévue au
présent article doit s'interpréter au vu des dispositions des
articles 6 et 8 qui prévoient respectivement une décote pour les
contribuables modestes et un seuil spécifique de non
recouvrement pour la contribution sociale .

Votre Commission vous propose d'adopter cet article sans
modification .
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Article 5

Modalités d'établissement et de recouvrement

de la contribution.

Texte proposé initalement
par le Gouvernement

Sous reserve des dispositions des
articles 3 et S. la contribution est établie et
recouvrée selon les mêmes regles et sou s les
mêmes sûretés , pris ileges et sanctions iju 'en
matière d' impôt sur le rose nu I •* s
dispositions du 1 bis de l ' irti » le 1657 du . > iir
général des impôt .-, ne sunt ms ;jpplu ables 1
cette « ontnbuti "»

Les dispositions du ler .îhnea de l'artu le
L. 80 du Livre des procédures fissiles M n t
applicables I,a partie de l' a \ r des
crédits d' impôt et des prélèvements non
libératoires de l' impôt sur les revenus de
1985 et 1986 non imputée sur l' impôt sur le
revenu peut être imputée sur le montant de
la contribution

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Nuis reserve

articles 3 et 7 . la contribution

ontributi'-n

Les dispositions du »r # rn »r .t h nea

< " fitribot . MI

Texte proposé
par votre Commission

( onfortn®

Commentaires . Le présent article fixe les modalités
d'établissement et de recouvrement de la contribution sociale ,
sous réserve des dispositions particulières prévues en matière
de profits de construction . Pour l'essentiel , il ne fait que
reprendre le dispositif retenu pour la contribution instituée en
1983 .

1 . U ne règle générale

La contribution proposée dans le présent projet de loi sera
donc établie et recouvrée selon les mêmes regles et sous les
mêmes sûretés , privilèges et sanctions qu'en matière d' impôt
sur le revenu .
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Seront donc applicables les dispositions relatives à cet
impôt et concernant :

l'établissement et l'émission des rôles ,

les procédures de recouvrement ,

les procédures de vérification , de reprise et de
redressement ,

les pénalités en cas d'absence de déclaration ou de
non paiement .

Toutefois , le texte qui nous est soumis prévoit une
exception à ce principe général : les dispositions relatives au
minimum de perception et définies au 1 bis de l'article 1657 du
Code général des impôts ne trouveront pas à s'appliquer pour la
contribution sociale . En effet , en matière d' impôt sur le revenu ,
l'article précité dispose que les cotisations d' impôt inférieures à
un certain seuil ( 340 F pour 1985 ), ne sont pas mises en
recouvrement . En revanche , la contribution sociale sera perçue
quel que soit son montant .

Théoriquement , une telle restriction peut paraître
surprenante dans la mesure où elle conduit à la mise en
recouvrement de sommes particulièrement faible - En réalité ,
compte tenu des dispositions des articles 7 et 8 du présent projet
de loi , l'absence de minimum de perception ne devrait pas
soulever de difficultés pratiques : la contribution sociale ne
donnera pas lieu à l'émission d'un rôle particulier , mais son
montant sera intégré dans un des acomptes provisionnels que
doit verser le contribuable .

2 . Deux mesures dc simplification

Outre la régle générale précédente , le présent article
propose deux mesures de simplification :

d'une part , il précise que le mécanisme de compensation ,
prévu à l'article L 80 du Livre des procédures fiscales , sera
applicable à la cor'ribution sociale dans le cadre d'un contrôle
ou d'un redressement . On rappelle que cette procédure peut être
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mise en oeuvre lorsque la vérification fait apparaître
simultanément une creance de l' administration sur un
redevable et une créance de ce même redevable sur
l'administration ,

d'autre part , il indique que la fraction de l'avoir fiscal ou
du crédit d' impôt excédant la cotisation d'impôt due au titre
d'une année peut s' imputer sur le montant de la contribution
sociale . En effet, dans cette situation , il serait illogique que le
contribuable verse matériellement l' intégralité de sa
contribution de 0,4 % alors que par ailleurs il dispose d' une
créance sur le Trésor au titre de l'année considérée .

Votre Commission vous propose d'adopter cet article sans
modification .
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Article 6

Institution d'une décote sur la contribution

au bénéfice de s titulaires de revenus modestes.

Texte proposé initialement
par le Gouvernement

Lorsque la contribution définie à
l'article 2 n'excède pas le somme de
160 francs plus 140 francs par enfant .«
charge , son montant est réduit d'une décote
Celle-ci est égale à la différence entre la
somme de 160 francs plus 140 francs par
enfant à charge et le montant de la
contribution qui résulte de l'application de
l'article 2

Les enfants à charge sont ceux que |
mentionnent les articles 196 et 196
B.. / er alinéa , du code général des impôts

Le montant de 140 francs fi ** par enfant à
charge est double pour chaque titulaire de la
carte d' invalidité prévue a l'article 173 du
code de la famille et de l 'aide sociale .

Texte adopté
par l' Assemblée nationale

Lorsque

160 F plus 140 F

de 1 60 Fn lu , 140 F

article 2 .

Les enfants

196 B. pr» mui,r
alinéa i rn pois

Le montant de 140 F

chaque fi , titulaire

so< i,i e

Texte propose
par n otre Commission

Confirme

Commentaires Afin d'atténuer le poids de la contribution
sur les contribuables disposant de ressources modestes le
présent article propose d'instituer une décote , c'est à dire une
règle permettant , sous certaines conditions , de diminuer les
sommes dues au titre de la contribution de 0,4 1

a ) Conditions d'application de la décote

Seuls seraient concernés les particuliers dont la
contribution n'excéderait pas la somme de 160 F plus 140 F par
enfant à charge .

Le texte précise en outre que le montant dt 140 F est
doublé pour chaque enfant à charge titulaire d' une carte
d'invalidité prévue à l'article 173 du Code de la famille et de



l'aide sociale . A cet égard , l Assemblée Nationale a adopté un
amendement tendant à clarifier la rédaction de cet alinéa .

Par ailleurs , !s notion d'enfant à charge est strictement
précisée par référence aux articles 196 et 196 B 1er du Code
général des impôts . Il s'agit donc :

des enfants du contribuable âgés de moins de 18 ans ou
infirmes et sous les mêmes conditions , les enfants que ce
contribuable a recueillis à son propre foyer :

des enfants majeurs célibataires qui , âgés de moins de
21 ans, poursuivent leurs études ou qui effectuent leur service
militaire , sous réserve qu'ils aient opté pour leur rattachement
fiscal au foyer de leurs parents .

On retrouve donc exactement la définition des enfants à
charge ouvrant droit à une majoration du quotient familial .
Pour les enfants ayant fondé un foyer distinct , l'avantage
accordé au parent bénéficiaire du rattachement prend la forme
d'un abattement sur le revenu imposable .

b ) Le mécanisme de la décote .

Le contribuable répondant aux conditions précédentes
bénéficie alors d'une réduction de sa contribution sociale égale à
la différence entre :

d'une part , le seuil d'application de la décote , tel qu' il
résulte de sa situation familiale particulière ,

d'autre part , le montant théorique , c'est à dire avant
décote , de ladite contribution .

Ainsi , par exemple , un contribuable devant acquitter
normalement une contribution sociale de 420 F , mais ayant
deux enfants à charge dont un infirme , bénéficiera d'une décote
égale à:

( 160 F + 140 F + 280 F ) 420 F = 160 F
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Il devra donc verser , en définitive . 420 F 160 F , soit 260 K
au titre de la contribution de 0,4 ' .

Il convient de souligner que le dispositif de la contribution
1 % mis en place par l'article 1 15 de la loi de finances pour 1984
comportait également une décote . En valeur absolue , celle ci
était d'un montant sensiblement plus important . Encore faut-il
prendre en considération le taux de la contribution , qui n'est
plus , dans le présent projet de loi , que de 0,4 % . En valeur
relative , les deux mécanismes sont sensiblement équivalents .

Votre Commission vous propose d'adopter cet article sans
modification .
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Article 7

Échéancier de paiement de la contribution

Texte proposé initialement
par le Gouvernement

et adopte pat l'Assemblée nationale

>>auf dans les cas ou h cotisation d impôt
due sur les rev ♦' nus de I -? H5 n'est pas m i -.e MI
reinuv rement en la contribution > ir les
revenus d° 19H5 est mise en rei ouvre me it et

exigible A la date du 20 janvier 19M7 KM »' est
nnijorable pour tout :» somme non ai quitte *» ll
'JÔ février 1 9K7

tour le verse-nent en I9*~ du premier
acompte prov t si un ne a v al ' ir sur m pot - ur
les revenus de 1986 , la date du 20 levrer
19>17 est substituée a telle du " 15 du mois

suivant celui au cours duquel il est devenu
exigible" au 1 de l' artu le 1762 du code
gereral « les impôts

Sauf dans les cas ou la cotisation d' umpt t
due sur les revenue de I9H »> n'est pas 'ne-» en
recouvrement en 1 987 , la < ont ri but nn * ur Us
revenus de 1986 est mise en re . ouv rement le

31 décembre I9H7 et acquittée en même
tem 3s que le premier acompte provisionnel de
l' impôt sur le rev ♦- nu ou en 1 9MH

Pour les contribuabies avant opte pour ir
paiement mensuel t ; e l*imp < it - ur le r? \ en u. la
contribution est pre > we en nw-ine u-trps
la pmmere mensualité suivant la date <|,
prem er aciimpte pr ov i - . noël de 19S " i t
19HH

Texte proposé
par votre Commission

t ontorme

Commentaires Cet article définit l'échéancier de
paiement de la contribution sociale qui se trouve infimement lie
à celui de l' impôt sur le revenu .
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Il distingue donc deux situations :

1 . Le contribuable n'a pas opté pour le prélèvement
mensuel de l' impôt sur le revenu , et acquitte donc sa
cotisation sous forme d'acompte provisionnel .

La contribution sociale sur les revenus de 1985 sera
mise en recouvrement le 20janvier 1987 . En outre , la date
limite de paiement est fixée au 20 février 1987 . Au delà de cette
échéance , son montant sera majoré de 10

De plus , à titre exceptionnel , la date limite de paiement du
premier acompte à valoir sur l' impôt sur les revenus de 1986 est
décalée de 5 jours et se trouve donc également fixée au
20 février 1987 .

En conséquence , l'administration n'émettra donc qu'un
seul rôle pour ces deux impôts et le contribuable acquittera
simultanément sa contribution sociale 1985 et son premier
acompte d' impôt sur le revenu 1986 .

La contribution sociale 1986 sera mise en recouvrement
le 31 décembre 1987 et devra être acquittée en même temps que
le premier acompte provisionnel de l' impôt sur le revenu dû en
1988 au titre de 1987 .

Tout à fait logiquement , ces dispositions ne trouveront à
s'appliquer que si les cotisations d' impôt, dues au titre de 1985 et
1986 ont bien été mises en recouvrement respectivement en
1986 et 1987 . Il convient en effet de tenir compte des
circonstances particulières qui peuvent affecter la situation du
contribuable ( mariage , changement de domicile ) et qui
entraînent un décalage dans !a mise en recouvrement de l' impôt
sur le revenu . La contribution sociale sera alors acquittée en
même temps que l' impôt

2 . Le contribuable a opté pour le prélèvement mensuel
de l' impôt sur le revenu

Dans cette situation , la contribution sociale <era prélevée
directement , en même temps que ! es mensualités de mars 1 987
et 1988 . Par analogie au cas précèdent , elle seri payable en une
seule fois .

Votre Commission vous propose d'adopter cet article sans
modification .
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Article 8

Institution d'un seuil spécifique de non-recouvrement

Texte propose initialement
par le ( iouvernement

et adepte par l' A^s^mblee nationale

I.a ci ntribut'nn Hue sur 1rs revenus .1 r.h «<.n

JrsqiivU hi •. ut LS 1 i-»t « l' impôt « iir !«• r \ -. U
♦•-t i r t»»r un. ♦» riu ni'-ii ' int rn»'f''i > iMr *•) !

!';» rf H Ip I tl'i tfonrr « l « < imp. i '" -t
p ;»-> m ;-,»» <*n r "> < n ;\ r f m » —. t

l e*te proposé par > otre C ommission

< «- nfi-i m «>

Comm entaires Cet article propose de compléter le
principe d'exonération générale posé par l'article 4 en instituant
in seuil spécifique de non recouvrement pour la contribution
sociale de 0,4 % . Une telle disposition , bien qu'étant de nature
juridique différente de la précédente , conduit donc à augmenter
sensiblement le nombre de contribuables dispensés d'acquitter
cette nouvelle imposition . Sur le fond , élie a pour objet de
prendre en considération le cas des particuliers disposant de
ressources modestes . Dans sa forme , elle s'avère beaucoup plus
générale que celi retenue dans le cadre dc la contribution de
1 % instituée par l'ordonnance de 1983 .

a Les cas d'exonération grty us dans le disposi tif de 1983 .
Les articles 4 , 5 , 6 et 7 de l'ordonnance n 83 355 du

30 avril 1983 et repris au paragraphe IV de l' article 1 5 de la loi
de finances pour 1984 , prévoyaient une liste de situations
ouvrant droit à exonération de la contribution de 1 'T.

Il s' agissait essentiellement des cas d' invalidité , de départ
en retraite ou préretraite , de perte d'emploi ou de décès
affectant le contribuable ou son conjoint . Toutefois ,
l'exonération était accordée a condition que le revenu du foyer
fiscal considéré n'excède pas un certain seuil , fixé à 90.000 F
pour 1983 et 98.000 F pour 1984 .



Lorsque le contribuable se trouvait dans l' une de ces
situations il ou ses ayants droit . devait adresser au service
chargé du recouvrement une déclaration sur l' honneur .
L'administration pouvait alors lui demander toutes les pièces
justificatives nécessaires .

A l'expérience , un tel dispositif s'est avéré très lourd à
gérer . De plus , de nombreux contribuables , mal informés , n'ont
pas demandé à bénéficier de l'exonération à laquelle ils
pouvaient prétendre et qui nécessitait une déma*che de leur
part.

b ) Le dispositif propose par l e present article se révèle plus
avantageux

Afin d'éviter les écueils précédemment mis en évidence , le
présent article propose une règle ne portée plus générale .

Ain ,i tous les contribuables dont la cotisation d' impôt sur
le revenu de 1985 et de 1986 est inférieure au seuil d'exigibilité
des tiers provisior nels n'auront pas à acquitter la contribution
sociale . En effet , celle ci ne sera pas mise en recouvrement .
Environ 1,6 million de foyers fiscaux bénéficieraient de cette
mesure , dont le coût est estimé à 360 millions de francs au titre
de 1985 .

Combinée avec les dispositions de l' article 4 , cette mesure
permet de porter à 10 millions ie nombre de personnes
effectivement dispensées d'acquitter la contribution sociale . La
comparaison avec le mécanisme de 1983 est donc très
significative , puisque ce dernier n' a concerné que 8 millions de
personnes et s'est solde par une moindre recette évaluée a
300 millions pour les deux années considérées , alors même que
le taux de la cotisation et ait nettement plus élevé (l 'r l.

Enfin , dans l' hypothèse ou un contribuable ne pouvant
bénéficier de la mesure prévue a cet article se trouverait
confronté à un événement modifiant profondément sa situation
financière , il pourra toujours déposer une demande de
dégrèvement gracieux . A cet égard , le Ministre délégué auprès
du Ministre de l'économie , des finances et de la privatisation ,
chargé du budget s'est engage devant l' Assemblée Nationale a
donner des instructions pour que ces demandes soient
examinées avec la plus grande bienveillance .

Votre Commission vous propose d'adopter cv. article san
modification .
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TITRE II

DISPOSITIONS RELATIVES AU RELÈVEMENT DE LA
RETENUE

POUR PENSIONS CIVILES ET MILITAIRES DE RETRAITE

Article 9

Relèvement de 0,7 "pdu taux de la retenue pour pensions

applicable aux fonctionnaires civils et militaires

Texte propose initiaient * nt
par le (Gouvernement

et adopte par l' A>semblce nationale

A l'art u le I. fil ihi i <><!»• H»-s fn'nsi"ii «. < i : |.^
et militaires de retraite . le taux d » "" < " est

r ^ mplaïf- par U t;rix de * "

*1 .-.[>< .s . , »■ f ' p 1 . il '» .|||\
trait<inrnt > et • 1 < < p > j - • » : * t l >
per ni »'s {>" s!t ,r i i .-r t " )! 1

Texte Mlopte par \ otre ( ommisMon

Commentai res . A cet article , il est proposé de majorer de
0,7 point soit 10 '" le taux de la retenue pour pensions
effectuée sur le traitement des fonctionnaires civils et
militaires .

Cette mesure s' inscrit d < nc dans une optique totalement
différente de celle qui sous tendait les dispositions précédentes .
Elle fait partie du second volet de l' action engagée par le
Gouvernement pou - rttablir l'équilibre des comptes du régime
général et qui se traduit par un relèvement de 0,7 point du taux
des cotisations d'assurance vieillesse à la charge des salariés .



a ) Des procédures d ifférentes selon les régimes de retraite

Pour les régimes autres que celui des fonctionnaires , le
relèvement peut être opéré par un règlement qui prend des
formes différentes selon les statuts des organismes concernés .

Ainsi , pour le régime général , la décision intervient dans
le cadre d' un simple décret . En revanche , pour la Caisse
nationale de retraite des agents des collectivités locales , ou pour
le régime de la Banque de France , un décret en Conseil d'État
est nécessaire .

A cet égard , le régime des fonctionnaires présente une
particularité . En effet , l'article 34 de la Constitution dispose que
les règles concernant les garanties fondamentales accordées aux
fonctionnaires civils et militaires de l'État relèvent du domaine
de la loi . En conséquence , seul un texte législatif peut modifier
le taux de cotisation . Tel est donc l'objet du présent article

b ) Un régime structu re ement défi c ita ire

On rappellera que le régime spécial de retraite des
fonctionnaires civils et militaires de l' État représente une
partie de la dette viagère de l'État et qu' il constitue une charge
du Trésor public

Or , fixé à 6 ' 7 dans le cadre de la loi du 14 avril 1924 , le
taux de cotisation est resté inchangé jusqu'en 1984 , alors que de
nom 1 "euses améliorations étaient apportées au régime de
retraite . Ce dernier se trouve donc lourdement déficitaire .
Ainsi , pour 1983 , le montant des pensions versées s'élevait a
67,6 milliards de francs tandis que les cotisations ne
représentaient que 1 1 ,.r> milliards , soit 17,1 les prestations
servies .

Pour remédier partiellement a cette situation , l' article 33
de la loi de finances pou - 1984 a déjà autorisé une majoration de
1 point du taux de la retenue . Il est d'ailleurs a noter que cette
mesure est intervenue dans un contexte identique à celui
d'aujourd'hui , c'est à dire un relèvement général du taux de
cotisation d'assurance vieillesse dû par l'ensemble des actifs .
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c ) Modalités pratiques de la mesure proposée

Actuellement , l'article L 61 du Code des pensions civiles et
militaires de retraite prévoit que les agents supportent une
retenue de 7 % sur les sommes payées à titre de traitement ou
solde , à l'exclusion d'indemnités de toute nature .

A compter du ler août 1986 , ce taux serait porté à 7,7 % .

Le texte précise en outre que cette nouvelle retenue
s'appliquerait aux traitements et soldes perçus au titre des
périodes postérieures au ler août 1986 .

Votre Commission vous propose d'adopter jet article sans
modification .
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Article 10 ( nouveau )

Renseignements devant figurer sur le bulletin de paie des
salariés

Texte adopte par I Assemhlee nationale

A compter du 1er janvier 19K9 , le U-t ":
de pâte prévu A l'artuie I. 143 3 du du
travail indique le montant total de la
"■ munf ration du ravail . en distinguant
l' une part , le salaire net peri,u par le salarie.
d' autre part , les « «>t sations ouvrières et
patronales de sec ui ne sociale d'origine légale
et réglementaire u d' origine
conventionnelle

Texte propose par votre C ominission

Sans r»i<idifi ( ; iti - ti

Le s employeurs itnt la faculté
d'appliquer les dispositions de l'ahnea qui
précédé i compter de la publication de la
présente lot

Commentaires Sur proposition de M. GANTIER ,
l'Assemblée Nationale a adopté un article additionnel
prévoyant qu'à compter du ler janvier 1989 , le montant total de
la rémunération du travail , ainsi que celui des cotisations
sociales tant ouvrières que patronales , devront figurer sur le
bulletin de paie des salariés .

Cette initiative fait suite à un rapport du Conseil
économique et social daté du 11 juin 1986 et intitulé
"Prélèvements , prestations et passage du revenu primaire des
ménages à leur revenu disponible". Dans l'avis présenté à cette
occasion , le Conseil estimait qu' il était indispensable
d'entreprendre une vaste campagne d' information sur la
protection sociale et les prélèvements obligatoires . Plus
précisément , il préconisait une amélioration " de la
connaissance des écarts entre salaires bruts et salaires nets dus
aux cotisations sociales en faisant porter notamment su ; ' es
fiches de paie le montant des cotisations incombant a x
entreprises".
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On rappellera seulement qu'en l'état actuel de la
législation , seules les cotisations sociales ouvrières doivent
figurer sur le bulletin de salaire .

Or , la caractéristique profonde du système français de
financement des prestations de caractère social reste le poids
des charges assurées par les entreprises . Il n'est pas certain que
tous les Français soient réellement conscients de ce phénomène
et donc soient en mesure d'évaluer le coût effectif pour la
collectivité , mais aussi pour eux mêmes, de la protection sociale
dont ils bénéficient . Il est d'ailleurs à remarquer que plusieurs
tentatives ont déjà été faites pour remédier à cette situation ,
particulièrement en 1977 et 1980 , mais sans succès notables .

En posant un principe général le présent article constitue
donc un nouveau pas dans cette direction . Dès 1989 , le montant
des cotisations sociales acquittées par l'employeur au titre de
chaque salarié devra être clairement indiqué .

Il reste qu'une mesure aussi lourde nécessite une période
d'adaptation et de préparation . Aussi le texte prévoit il un
report de plus de deux ans de la date d'entrée en vigueur de cette
disposition . Il convient en effet :

de laisser aux entreprises , quelle que soit leur taille , le
temps de compléter leurs programmes informatiques de paie ou
de réorganiser les services concernés ,

de réaliser des expérimentations en concertation avec les
partenaires sociaux afin de cerner , dans la mesure du possible ,
les conséquences et les modalités pratiques d'application de
cette décision .

Lors de l'examen en Commission de cet article . M. Yves
Durand a souligné l'oppc-tunite de cette disposition qui
contribuera à l' information des assures sociaux .

M. Gérard Delfau a rappelé le caractère endémique du
déficit de la sécurité sociale ; il s'est interroge sur la possibilité
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réelle de mettre en oeuvre la mesure prévue dès lors que ia paye
de nombreuses entreprises n'est pas encore informatisa-

M. Yves Durand a indique que l'évolution des techniques
informatiques rendait aisée la mise en oeuvre de la mesure .

M. Edouard Bonnefous, président, a approuvé sans
réserve le dispositif prévu par l'article 10 qui permettra aux
assurés sociaux de prendre conscience de l'ampleur du coût de la
protection sociale .

Sur proposition de MM . André Fosset et René Ballayer,
la Commission a ensuite adopté un amendement tendant à
compléter l'article 10 par un alinéa nouveau prévoyant de
manière expresse la faculté pour les employeurs d'appliquer la
mesure dès la publication de la loi .

Votre Commission vous propose d'adopter cet article ainsi
modifié .
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TROISIÈME PARTIE

EXAMEN EN COMMISSION

Réunie le mercredi 30 juillet 1966 , sous la présidence
de M. Edouard Bonnefous , président , la commission des
Finances a procédé à l'examen du projet de loi portant diverses
mesures relatives au financement des retraites et des pensions .

M. Marcel Fortier, rapporteur , a , en premier lieu , indiqué
que ce projet de loi s' inscrivait dans le cadre d'un plan de
sauvetage de la Sécurité sociale : la situation Inanciere de celle
ci connaît en effet une dégradation manifeste , l'excédent de 13,4
milliards de francs annoncé pour 1985 étant exclusi ' ornent
imputable à des mesures de trésorerie . En outre , l'absence d'une
véritable reprise de l' économie française . le dérapage de
certaines dépenses d' assurance maladie et , surtout , la
croissance des dépenses d'assurance vieillesse - le déficit de
cette branche devant atteindre 27,8 milliards de francs en 1987
- constituent des tendances de fond , de nature à dégrader les
comptes du régin.e général dans un proche avenir ; selon la
commission des comptes de la Sécurité sociale , le déficit de
celui-ci devrait atteindre 20 milliards le francs en 1986 et 37,8
milliards de francs en 1987 . Dans ce contexte , l'abaissement à
soixante ans de l' âge de la retraite <M. la suppression par la loi de
finances pour 1985 de la contribution sociale de 1 -
apparaissent inopportuns .

Le Gouvernement , confronte à cette dégradation , a donc-
été conduit à présenter un projet de loi s'articulant autour de
deux orientations : le rétablissement , au taux de 0,4 % d'une
contribution assise su - les revenus et le relèvement de 0,7 % des
cotisations de retrai e des fonctionnaires , une majoration
idendique étant effectuée par décret pour l'ensemble des
salariés .

A l' issue de l'expose du rapporteur . M. André Fosset a
souligné les graves répercussions de l'abais .cment de l' âge de la
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retraite ; ce h i i aboutit en effet a l'accroissement de certains
prélèvements fiscaux à l' heure oi il est nécessaire de diminuer
ceux-ci ; il apparaît dorénavant indispensable de repenser
l'ensemble de notre système de 'Inancement de la protection
sociale .

M. Jacques Descours De - rn-N a rappelé les difficultés
de la Caisse nationale de reunit les agents des collectivités
locales .

M. Maurice Blin , rapi > > rteu ■ général , ;• indiqué
l' inopportunité de la suppression la cntribution de 1 1 sur le
revenu par le precédent Gouvernement alors que le
rééquilibrage des comptes de la Sécurité sociale n'était pas
réalisé . Il a insiste sur les conséquences graves de l'abaissement
à soixante ans de l'âge de la retraite .

M. Marcel Fortier a rappelé le projet de création de
commissions d'études sur les conséquences de l'abaissement de
l 'âge de la retraite et sur U s rapports entre le régime général et
les autres régimes de retraite .

M. André Fosset u évoqué la possibilité d' instaurer un
contrôle parlementaire des comptes de la Sécurité sociale .

M. Marcel Fortier a souligne le caractère très évolutif des
dépenses et des recettes des régimes de Sécurité sociale ; il a en
outre rappelé l'excès du nombre actuel de jeunes médecins .

M. Edouard Bonnefous s'est , à ce propos , inquiété de la
restriction des débouchés offerts aux jeunes dans de nombreux
domaines .

I. a Commission est ensuite passée A l'examen des articles
du prnji i de loi .

Elle a adopte {-nu formes l'article premier qui instaure une
contribution sur les revenus perçus en 1985 et 19>1t >. ainsi que
les articles 2 et qui fixent la taxe et l'assiette de cette
contribution .

Elle a également adopté conformes l'article i qui exonère
de la contribution les contribuables non assujettis à l' impôt sur
le revenu , l'article 5 qui prévoit les modalités de recouvrement
de cette contribution , / article 6 qui instaure une décote pour les
contribuables modestes , / 'article 7 qui fixe les dates de paiement
et l'article S qui prévoit un seuil de non-recouvrement .
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Elle a ensuite ad. pte con /ornu - l'article i ) du projet qui tend
à majorer de 0,7 "f le taux du prélèvement pour retraite sur les
traitements des fonctionnaires .

Puis elle a examine / 'article 10 résultant d'un amendement
apporté par l'Assemblée nationale et dont l'objet est de faire
apparaître sur les bulletins de paie l'ensemble d s cotisations
sociales patronales et salariales .

A l' issue d' un large débat auquel ont participe M. Yves
Durand , M. Gérard Delfau , M. André Fosset , M. Maurice
Blin , rapporteur général et M. Edouard llonnefous ,
président , la Commission a adopté un amendement tendant à
compléter l' article 10 par un alinéa nouveau prévoyant de
maniere expresse la faculté , pour les employeurs , d'appliquer la
mesure dès la publication de la presente loi .

Puis la Commission a adopté , a la majorité , l'ensemble
du projet de loi .


